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ARTICLE 1: OBJET DE LA CONSULTATION

1.1- Présentation de l'opération

La présente consultation concerne le marché de fournitures relatif à l'achat d'un tracteur 110/120 CV - 4 roues motrices.

1.2- Marché à lots: Non

1.3- Options et variantes: Oui

La présentation consultation comporte un marché de base portant sur l'achat du tracteur et 4 options

Option 1 : Fourniture d’une lame de déneigement

Option 2 : Fourniture d’un chargeur

Option 3 : Adaptation d'un chargeur sur le tracteur

Option 4 : Adaptation d'une élagueuse sur le tracteur.

L'offre devra présenter distinctement le marché de base et chaque option.

La personne responsable du marché se réserve le droit de choisir soit le marché de base sans option, soit le marché de base avec 1 ou plusieurs options. 

Le candidat peut présenter une ou plusieurs options.
ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2.1- Procédure de la passation:

La procédure de consultation est celle de la Procédure Adaptée, passée en application des articles 26 et 28 du Code des Marchés Publics.

2.2- Date limite de remise des offres:

Elles devront être remises au plus tard le Jeudi 5 janvier 2012 à 12 H.

Les dossiers qui seront déposés ou dont l'avis de réception sera délivré après la date et l'heure limite, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas examinés et seront directement renvoyés à leur expéditeur.
2.3- Délai de validité des offres:

Il est de 90 jours à compter de la date fixée pour la réception des offres.

2.4- Modalités de règlement:

Le mode de règlement est le virement administratif par le Trésor Public. 
Dès la réception définitive et la réception de la facture, celle-ci est mandatée dans un délai global de 30 jours maximum, conformément à l'article 98 du Code des Marchés Publics et à la réglementation en vigueur.
ARTICLE 3 : PRESENTATION DES OFFRES

Chaque candidat aura à produire un dossier complet contenant les documents administratifs et ceux relatifs à l'offre.

3.1- Documents administratifs :

Conformément à l'article 44,45 et 46 du CMP, le dossier devra contenir les pièces suivantes :
· La lettre de candidature (formulaire DC1)
· La déclaration sur l'honneur du candidat (DC2)
· Une déclaration sur l'honneur justifiant qu'il ne tombe pas sous le coup de l'une des interdictions à concourir et qui sont mentionnés à l'article 43 du CMP
· Une déclaration précisant que l'entreprise n'est pas en redressement judiciaire.
· Les certifications de qualifications professionnelles

Conformément à l'article 46 du CMP, le candidat auquel il sera envisagé d'attribuer le marché produira en outre dans un délai imparti:
· Un attestation de fourniture de déclaration sociale émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales datant de moins de 6 mois.
· Un extrait de l'inscription au RCS ou au répertoire des métiers.
· Une attestation sur l'honneur de l'entreprise candidate certifiant que ses employés sont employés régulièrement au regard du Code du Travail.
· Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales.
· Une attestation d'assurance RC prouvant que l'entreprise est assurée.
· Un relevé d’identité bancaire pour postal.
Vous pourrez obtenir tout ou partie de ces attestations fiscales et sociales sur vos comptes en lignes:
http://www.impots.gouv.fr  « espace professionnels » et https://www.compte.urssaf.fr

3.2- Documents relatifs à l'offre

Le dossier comprendra les pièces suivantes:
· Un acte d'engagement daté et signé accompagné de ses annexes ;
· La décomposition du prix global et forfaitaire daté et signé ;
· Une documentation technique complète concernant le véhicule proposé permettant l’analyse qualitative de l’offre ;
· Les certificats d’homologation des matériels.
3.3 – Prix et montant de l’offre
Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais afférents au transport jusqu’au lieu de livraison, les frais d’immatriculation et de carte grise.
Le prix de règlement du marché est un prix unitaire indiqué à l’acte d’engagement, ferme et non révisable sur la durée du marché.
3.4- Garantie
Le véhicule est garanti au minimum pendant 1 an, pièces, main d’œuvre et déplacement, à compter du jour de la livraison.
La garantie légale pour vices cachés de conception ou de réalisation est applicable de droit.
3.5- Pénalités de retard
Selon l’article 11 du C.C.A.G./F.C.S. des pénalités de retard s’appliquent.
Dans le cas où le titulaire ne respecterait pas ses obligations contractuelles en matière de délai de livraison, la personne publique contractante peut lui réclamer des pénalités calculées selon la formule légale.
ARTICLE 4 : CRITERES D'ATTRIBUTION DU MARCHE
En application de l’article 53 du CMP, l’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères suivants :
· Optimisation de la visibilité en cabine ;
· Proximité du concessionnaire pour service après-vente (pièces détachées et dépannage) ;
· Respect des caractéristiques techniques de la demande ;
· Montant de l’offre.
ARTICLE 5: CONSULTATION DU CAHIER DES CHARGES:

Il est consultable sur le site Internet de la commune www.porcieu-amblagnieu.com au chapitre « marchés publics » 

Il peut être demandé au secrétariat de Mairie au 04 74 88 54 81.
ARTICLE 6: RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

6.1- Renseignements administratifs :

Secrétariat de Mairie: tél: 04 74 88 54 81 - fax 04 74 88 62 78 - mél : mairie@porcieu-amblagnieu.fr

6.2- Renseignements techniques :

Services techniques Mairie : Monsieur TROLLIET Gilles : Tél : 06 85 64 36 52
ARTICLE 7: REMISE DES OFFRES

Le mode de transmission des offres retenu par le Pouvoir Adjudicateur est : le mode papier

L'offre des candidats est remise sous pli cacheté portant la mention: « ACHAT D'UN TRACTEUR» NE PAS OUVRIR.

Ce pli doit contenir le dossier complet comprenant les documents administratifs et ceux relatifs à l'offre et être envoyé à l'adresse suivante:


Commune de PORCIEU-AMBLAGNIEU


130, rue de la Mairie


38390 PORCIEU-AMBLAGNIEU


A l'attention de Monsieur le Maire.

Les dossiers pourront également être déposés au secrétariat de Mairie.
